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Ordre du jour :

1. Rapport des vérificateurs.
2. Divers.

le s  meueuïs
Le parti ouvrier ou parti socialiste 

n’existerait pas s ’il n’avait pas des 
meneurs. Les journaux radicaux, con-  ̂
servateurs, libéraux, sont unanimes 
pour répéter cette stupide accusation 
de temps en temps ; et, à de certaines 
périodes, ils répètent cette chanson 
tous les jours. Est-ce que tous nos 
partis politiques n’ont pas des me
neurs ? Est-ce que tous les partis po
litiques n’ont pas leurs hommes dé
voués, actifs et généreux ?

Oui, mais les meneurs socialistes 
sont des ambitieux ! C’est vrai, mais 
toutes les ambitions ne sont pas les 
mêm es. Il y a des hommes qui se dé
vouent dans l’intention de parvenir aux 
plus hautes positions ; il y en a d’au
tres dont l’ambition est de voir réus
sir les idées et les principes qu’ils 
défendent.

Est-ce que les hommes éminents 
qui détiennent les pouvoirs dans les 
cantons et dans la Confédération sont 
tous des hommes qui se sont sacri
fiés pour le bonheur de leurs conci
toyens ? Il y en a, mais peut-être y 
en a-t-il plus encore qui ont été gui
dés par leurs intérêts personnels ?

Il peut s ’en trouver de pareils dans 
le parti socialiste ; dans ce cas, ce se
rait comme dans les autres partis. Ce
pendant, il faut avouer que les ambi
tieux égoïstos socialistes seraient bien 
naïfs si l’intérêt personnel était le vrai 
motif qui les fait agir. Ceux qui veu
lent parvenir aux hautes fonctions un 
peu vite, se fourrent dans les rangs 
de ceux qui détiennent les pouvoirs 
de la république. Ceux-là sont les ma
lins, les hypocrites, et nous croyons 
que le parti socialiste en renferme 
moins, beaucoup moins, que les par
tis qui nous accusent.

Voilà 30 ans que je me suis fait me
neur dans le parti socialiste et j’atfirme 
que je n’ai jamais désiré monter 1 é- 
chelle qui conduit au sommet des po
sitions politiques, administratives, ju
diciaires, etc. Ma seule ambition tut 
toujours de faire naître chez les ou
vriers la conviction que, s ’ils savaient

s ’unir, ils seraient assez puissants pour 
conquérir la place qui leur est due 
d’après les lois naturelles. Ils sont les 
plus puissants par le nombre, et quand 
ils comprendront leur puissance et 
qu’ils voudront en user ils seront les 
maitres et pourront mettre à leur 
place les bourgeois, les capitalistes. 
Ce sont les ouvriers qui ont créé le 
capital, les richesses ; n’est-il pas juste 
que ces richesses leur appartiennent 
et qu’ils les fassent fructifier à leur 
avantage, à l’avantage de tous les 
déshérités des temps présents et des 
temps futurs ? J ’ai toujours travaillé 
pour obtenir ce résultat et je n’ai ja
mais eu d’autre ambition et je n’en 
aurai jamais d’autres ; ce ne serait 
d’ailleurs plus la peine. Je mourrai 
bientôt sur la route que j’ai parcourue.

Amen ! P. C.

la  ^atu\ue d’&at
Il nous reste à résumer les principa- 

dispositions de la loi, que nous recom
mandons chaudement à tous les amis du 
progrès, aux Suisses romands qui ne se 
paient pas de mots et ne se laissent pas 
effrayer par les épouvantails à moineaux.

La banque a son siège à Berne. Elle 
peut fonder des succursales, après entente 
avec les gouvernements cantonaux. Dans la 
création des succursales, la préférence sera 
donnée aux banques cantonales existantes 
ou à créer (voilà de quoi te rassurer, ô 
lecteur fédéraliste). Le fonds-capital, di
visé en parts de 10,000 fr., est de 25 
millions. Les 2/5 son  ̂ réservés aux can
tons; la Confédération se chargera du 
reste et des parts qui ne seraient pas 
réclamées par les cantons. Elle se procu
rera l’argent nécessaire par une émission 
de titres de rente qui ne pourront être 
dénoncés par le créancier. Chaque can
ton a droit à 10 parts au moins, chaque 
demi-canton à 5. La Confédération ré
pond de tous les engagements de la ban
que. La banque et ses succursales sont 
exemptes de tout impôt (ce qui est na
turel puisque les bénéfices entreront 
dans les caisses de l’Etat).

Les opérations de la banque sont li
mitées à l’émission des billets, aux v ire
ments et à l’escompte. En conséquence, 
elle est autorisée aux opérations suivan
tes, à l’exclusion de tout autre : Escompte 
de lettres de change sur toute la Suisse, 
à l’échéance de trois mois au plus, et 
portant au moins deux signatures notoi
res solvables ; achat et vente de lettres 
de change sur l’étranger, dans les mê
mes conditions ; avances sur nantisse
ment, sur titres et valeurs (à l’exclusion 
d’actions), pour un terme maximum de 
de trois mois ; achat d’obligations de la 
Confédération, de cantons ou d’Etats 
étrangers, au porteur, et facilement réa
lisables, ces achats n ’étant faits qu’en vue 
d’un emploi temporaire des fonds de la 
banque; dépôts en comptes courants, 
avec ou sans intérêts ; achat et vente 
de matières ; émission de certificats d’or 
et d’argent; virements, émission de man
dats et recouvrements ; garde et gestion 
de titres.

La banque est tenue d’accepter sans

frais, dans toutes les succursales, les 
paiements faits à la Confédération, et 
d’effectuer les paiements de la Confédé
ration, jusqu’à concurrence de l’avoir de 
celle-ci.

Les billets, fabriqués, retirés et dé
truits sous la surveillance du Départe
ment fédéral des finances, sont émis en 
coupures de 60, 100, 500 et 1000 fr. 
Dans des circonstances extraordinaires, 
l’Assemblée fédérale peut momentané
ment autoriser l’émission de coupures 
plus petites. Le montant de l’émission 
est fixé par l’Assemblée nationale, sur 
préavis du Conseil fédéral. La contre- 
valeur totale des billets en circulation 
doit être représentée soit par des espè
ces légales, soit par des lingots d’or, soit 
par des monnaies d’or étrangères, soit 
enfin par des effets escomptés sur la Suisse 
et sur l’étranger. La réserve métallique 
doit s’élever au tiers au moins de l’émis
sion. En outre, la banque est obligée de 
posséder, en tout temjjs, la couverture 
des engagements à courte échéance, 
échus ou exigibles dans les dix jours. 
Cette couverture doit consister en effets 
escomptés sur la Suisse ou l ’étranger, 
en espèce ou en lingots d’or. La banque 
est tenue de rembourser ses billets au 
pair, et en espèces légales. Elle rem- 
boursera intégralement tout billet dété
rioré, quand le porteur en présentera un 
fragment plus grand que la moitié ou 
fournira la preuve, s’il fournit un frag
ment moindre, que le reste du billet a été 
détruit.

Les comptes de la banque sont soumis 
à l’approbation de l’Assemblée fédérale. 
Sur le bénéfice net, 15% seront portés 
au fonds de réserve. Sur le surplus, un 
dividende pouvant aller au 372% de fonds 
capital sera payé à la Confédération. Le 
bénéfice reviendra pour */* à la Confé
dération, pour 3/i aux cantons, d’après la 
décision du Conseil national, ou en to
talité aux cantons, selon le Conseil des 
Etats.

La banque publiera, à la fin de cha
que semaine, l’état de son actif et de 
son passif, et à la fin de chaque année, 
ses comptes annuels.

Nous omettons les dispositions pénales, 
sauf celle-ci, qui est assez sévère : Celui 
qui aura fabriqué et répandu, à titre d'an
nonce, de réclame ou de simple plaisante
rie., des imprimés ou vignettes imitant les 
billets de banque, sera puni de l'emprison
nement jusqu’à trois mois ou de l'amende 
jusqu'à 500 frs.

La banque commencera ses opérations 
aussitôt le capital versé et quatre suc
cursale organisées. Le retrait des anciens 
billets s’effectuera dans un délai de deux 
ans et demi.

La banque cantonale vaudoise, qui ssfc 
une banque mixte, choie ses actionnai
res et leur distribue pour 1895, précisé
ment du 6°/o — ou plutôt, distinguons ! 
un dividende de 4% sur 12 millions, 
soit 480,000 fr., et un superdividende de 
2%, soit 240,000 fr. Superdividende n ’est 
pas dans Littré, encore moins dans le 
dictionnaire de l’Académie, mais c’est un 
mot délicieux, une vraie trouvaille, une 
perle ! Superdividende ! Ainsi les action
naires empochent, tan t en dividende 
qu’en superdividende, 720 mille francs 
qui leur arrivent en dormant, tandis que

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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les employés, dont la  besogne est in 
grate , se répartissent, e t ils sont nom 
breux, un maigre... superdividende de
20.000 fr. Quel contraste en tre  ces deux 
chiffres, e t quel enseignem ent.

S’il n ’y  avait pas d’actionnaires et que 
la banque cantonale vaudoise fû t une 
banque d ’E tat, l’E ta t, évidem m ent, au
ra it dû em prunter pour constituer le ca
p ital, l’E ta t devrait donc payer l ’in té rê t 
de cet em prunt, qui* d’ailleurs s’am orti
ra it prom ptem ent. Mais l ’E ta t  ne paye
ra it pas plus de 3%, la  m oitié du béné
fice réservé aux actionnaires, qui tiren t 
le 6%. Bénéfice n e t pour l’E ta t de Vaud,
360.000 fr.

Or, en divers domaines, le canton de 
Y aud est à  la Suisse comme 1 est à 10. 
H  n ’est pas tém éraire d’adm ettre que le 
chiffre d’affaires o t les bénéfices nets de 
la  banque d’E ta t fédérale seraien t dix 
fois plus forts que ceux de notre banque 
cantonale.

Chaque année, la  Confédération encais
serait an moins 3,600,000 fr., somme qui 
faciliterait la solution des assurances con
tre le chômage, la vieillesse, la maladie et 
les accidents.

M ais tous ces chiffres sont trop bas, 
puisque le bénéfice n e t de la banqiie can
tonale vaudoise, en 1S95, y  com pris la 
rép artitio n  au personnel, ne fu t pas de
740.000 fr., mais bien de 1 m illion 218,956 
fr. 21. L a  forte différence en tre ces deux 
sommes fu t versée à la  réserve statu taire  
(135,000 fr.), à la réserve pour pertes 
éventuelles (150.000 fr.), à  la  réserve 
pour l ’hô tel de la  banque (193,956 fr. 21). 
Versem ents que la prudence dictait, mais 
qui sont b ien élevées, e t dont le dernier 
ne doit pas se répéter indéfinim ent.

Une fois l ’hôtel construit, nous croyons 
que 200,000 fr. versés à  la réserve sta
tu ta ire  e t à la réserve pour pertes éven
tuelles, suffiront am plem ent à m ain ten ir 
le  crédit de la banque cantonale vau
doise, dont le bénéfice disponible, dé
pensable, s’élèvera alors à un million 
par an.

Encore une fois, si ce tte Banque é ta it 
d’E ta t, avec des bénéfices pareils l’E ta t 
am ortira it prom ptem ent l ’em prunt néces
sité par la  constitu tion du capital in itia l ; 
la  dette de l ’E ta t fin irait par s’éteindre, 
il  n ’aurait plus d’in térê ts à payer, e t le 
m illion serait du bénéfice net, comme à 
F ribourg.

Une banque d’E ta t vaudoise gagnan t 
un  m illion, la banque d’E ta t fédérale ar
riv e ra it  bien, après am ortissem ent de son 
em prunt, à gagner dix millions p a r an. 
Nous voici loin des 3,600,000 fr. que nous 
indiquions plus haut, e t p ou rtan t l ’ave
n ir  prouvera que nous ne nous égarons 
p o in t dans l ’utopie.

XI1
Nous comprenons l’opposition des im-

Les errants de nuit
pa r Paul Féval

Première partie 15

Le Condamné a mort

IV
La jeunesse d’Hector

Il y avait bien aussi une jeune femme... 
M ais notre pauvre Hector croyait rêver 
quand il avait cette vision angélique: un 
front pur, entouré de cheveux blonds rayon
nants; de belles larm es au travers d’un mé
lancolique sourire. L’avait-il vue vraiment 
dans sa petite enfance, cette chère et déli
cieuse apparition, ou était-ce le rêve qui 
vient au chevet des enfants sans mères? 
questions répétées sans cesse et toujours 
vainement.

Notre pauvre bel Hector était com m e le 
m onde lui-mème, qui a ses temps historiques 
et ses fabuleuses périodes. P lus on veut 
•fouiller ces espaees m ythologiques, plus on 
s ’égare dans les sentiers de l’im possible. Il 
faut arriver à la  première date certaine, au 
prem ier fait humain, au lever de cette lon
gue journée dont les temps poétiques ne 
sont que le crépuscule.

A insi pour Hector. Dès que sa mémoire 
lui fournissait des réponses précises, il re
tombait du ciel sur la  terre. Il se voyait

raobilistes, qui combattent ce qui est nou
veau, quittes à le déclarer excellent dix 
ans plus tard ; mais tous les progressistes 
devraient se douner lagmain sur le terraiu 
de la banque de l’Etat. Leurs efforts com
binés assureraient le triomphe d’une ins
titution qui serait pour le peuple suisse 
une bonne affaire et pour l’Europe un 
exemple.

La Suisse aillemande est favorable à 
cette entente. Pourquoi la Suisse romande 
resterait-elle eu arrière, puisque le projet 
de loi donne au fédéralisme et aux in té
rêts cantonaux toutes les garanties dési
rables?

Pourquoi rejeter tout ce qui vient de 
Berne ?

Les gens qui votent toujours non et 
qui se croient de bous patriotes, ne ré
fléchissent pas qu’à la longue leur obstruc
tion systématique risque de compromettre 
l'existence même de la Confédération. La 
Pologne a péri parce que chacun des 
membres de la Diète polonaise avait le 
droit de veto : Le vote négatif d’un seul 
député annulait les votes affirmatifs de 
tous les autres. C’était l’anarchie dans 
toute sa beauté. En Suisse, le mal n’est 
pas encore à ce point. Pourtant si les 
cautons romands, coalisés avec les élé
ments stationnaires des cantons allemands, 
continuent à faire échec à toutes les lois 
fédérales de quelque importance, la Con
fédération sera bien malade. L’Assemblée 
fédérale paralysée, comme autrefois la 
Diète de Pologne, n’osera plus ten ter au
cune réforme, et pourtant l’heure a sonné 
des réformes généreuses. P ar leur obstina
tion aveugle, par leur entêtem ent de mu
lets, les gouvernants suisses du siècle 
dernier ont provoqué la Révolution. Les 
électeurs qui votent toujours non se ren 
dent-ils bien compte des responsabilités 
qu’ils encourent?

Quand une loi fédérale est franchement 
mauvaise on qu’elle sacrifie les intérêts 
légitimes de la Suisse romande, nous com
prenons qu’on la repousse, nous sommes 
les premiers à la repousser. Mais toujours 
voter non , sans même examiner la loi, 
est-ce intelligent, est-ce digne ?

En term inant nous prions le lecteur de 
ne pas attacher trop d’importance à l’opi - 
nion des journaux qui se m ontrent hostiles 
à la banque d’E ta t et vont se servir contre 
elles de tous les arguments déjà refutés 
par le Conseil fédéral. Ces journaux ne 
sont pas libres. Ils ont pour actionnaires 
ou commanditaires les barons de la finance 
et de la spéculation, les capitalistes qui 
redoutent la création d’une banque franche
ment populaire, les hommes d’argent dont 
les bénéfices seront nécessairement écor
nés par la banque d’Etat. De là leurs 
protestations, leurs colères, et l’ordre douné 
aux rédactions d’éreinter le projet Ilauser, 
au nom de la liberté !

petit paysan dans une terre appartenant aux 
Legagneur. Puis, la  sœ ur aînée du baron 
Michel, une bonne créature qui était morte 
trop tôt, l ’amenait à la  ville. Puis le collège  
et les dédains de ceux qui avaient père et 
mère. Puis le bureau, et encore les dédains 
des collègues, qui pouvaient ajouter quelque 
chose à leur nom de baptême.

Hector laissait là volontiers ces souvenirs 
de sa jeunesse m aussade, m ais il s ’acharnait 
aux rêves de son enfance. Or, on n’est pas 
chasseur à cheval pour rêver. Le bon co
lonel Poncelet disait déjà que sa  nouvelle 
recrue ferait un piètre soldat, lorsque tout 
changea com m e par m agie.

Le 3e chasseur tenait garnison à Mont- 
médy, tout près de la  frontière belge. Un  
matin que notre Hector se promenait après 
la  parade, il vit du monde assem blé sur le 
pont de la  Chiers. La rivière débordée pas
sait en tourbillounant sous les arches. Il y 
avait une voiture arrêtée à la tête du pont. 
La foule se penchait sur le parapet. Parm i 
la  confusion des voix, Hector crut entendre 
qu’un enfant se noyait. Il perça la  cohue. 
Comme il arrivait au parrapet, une jeune 
fille, admirablem ent belle, les yeux en pleurs, 
les cheveux épars, agitait une bourse et im 
plorait ceux qui l’entouraient. Ses veux tom 
bèrent sur Hector. Il y eut un rayonnement 
autour de son front.

Elle s ’élança. E lle lui prit les deux mains.

Epilogue d une initiative
Le Comité pour la nationalisation des 

chemins de fer suisses nous envoie la let
tre suivante qu’il adresse au Conseil fé
déral à Berne :

Monsieur le Président du Conseil fédéral ! 
Messieurs Its Conseillers Fédéraux!

En réponse à la demande de référen
dum contre la loi sur la comptabilité des 
chemius de fer suisses, « le comité d’ini
tiative pour la nationalisation des che
mins de fer suisses > a, vers la fin de 
Juin 189G, fait un appel au peuple suisse, 
l’iuvitant à voter la loi quoiqu’elle soit 
en géuéral, considérée comme insuffisante, 
tout en signant la demande d’initiative 
pour la nationalisation des chemins de 
fer suisses par voie d'expropriation.

Cette demande comporte eu première 
ligne :

La révision de l’art. 26 de la Constitu
tion Fédérale : « La législation sur la 
construction et l’exploitation des chemins 
de fer puisses est du domaine de la Con
fédération » par les Art. 26, 2Mis et 
26ter de la demande d’initiative, qui ré 
clament en somme :
a. La détermination précise des sortes de 

ligues qui devront être rachetées,
b. Une administration spéciale des che

mins de fer suisses exercée par un 
Conseil des chemins de fer,

c. La demande d’une décentralisation de
l’exploitation, fondée sur la nature des 
choses et répondant aux intérêts du 
pays,

d. Mesures concernant le personnel actuel 
des compagnies de chemins de fer et 
sa future destination,

e. Désignation dans la Constitution Fédé
rale de l’emploi détermiué du rapport 
net des lignes de l’Etat,

f. La compétence de la Confédération de 
s’approprier eu tout temps des lignes, 
contre une indemuité déterminée plus 
en détail dans l'art. 26bis, et finale
ment,

g. Le droit de la Confédération d’acqué
rir l’exploitation de certaines lignes 
avant l ’achat définitif, afin de juger 
de l’état exact des lignes pour pou
voir se garer de tout préjudice quant 
à la valeur réelle de celles-ci.

Nous avons entendu faire, parmi le peu
ple, lors de la présentation de notre ini
tiative et même chez les plus fervents 
partisans de la nationalisation, du nom
bre desquels nous avons l’honneur de 
nous compter, les mêmes réserves que 
nous avons posées dans notre demande 
d ’initiative, et que nous nous permettons, 
honorés Messieurs, d’esquisser encore. Nous 
vous prions d’y prêter toute votre atten
tion. Si, comme nous l ’avons déjà fait, 
nous reconnaissons volontiers vos efforts

E lle s ’écria (je ne sais si elle était folle, car 
Hector ne l’avait jam ais vue):

— C’est vous! c'est vous! vous allez le 
sauver !

Elle l’entraina vers le parapet. On eût dit 
une sœ ur qui reconnaît son frère. Hector ne 
répondit point. 11 se jeta du haut du pont, 
tête première. Il revint deux fois à  fleur 
d’eau pour prendre haleine: deux fois les 
m ains vides. La jeune fille criait :

— Pour m oi! Encore! Pour m oi!
Elle repoussait une vieille dame qui voulait 

contenir ses cris. C’était à elle la  voiture. 
Les chevaux emportés avaient effrayé un 
enfant qui jouait sur le pont étroit. L ’enfant 
avait voulu monter sur le parapet. Le pied 
lui avait manqué. On l’avait vu disparaître 
dans le tourbillon, blanc d’écume.

Hector replongea une troisièm e fois et ra
mena l ’enfant à la  berge. La mère vint lui 
baiser les mains. Il ne vit pas la  mère. La 
jeune fille était là, près de lui, muette désor
mais, et si pâle, qu’elle sem blait prête à dé
faillir. Sa bourse était toujours dans sa  
main. E lle la  présenta à Hector qui recula.

Elle fit un pas vers Hector. E lle lui tendit 
sa  main, sans la bourse.

— Merci ! murmura Hector.
— Comment vous nomm ez-vous? demanda 

la jeune fille.
— Je me nomme Hector.
— Hector qui ?

en général, Messieurs les Conseillers, et 
ceux du Département des chemins de fer 
en particulier, nous ne devons et ne pou
vons vous cacher que, d’après notre ma
nière de voir, l’on ne pourra atteindra 
au grand but de la nationalisation des 
chemins de fer, que lorsque l ’achat se 
fera à des conditions acceptables pour le 
peuple suisse, et lorsqu’on lui aura donné 
des garanties constitutionnelles que, dans 
cette affaire, il reste en tout temps maî
tre de son sort.

On s’est efforcé d’attaquer violemment 
cette initiative de Hotre comité, et nous 
ne nous tromperons guère en supposant 
qu’elle sera, même dans les cercles par
lementaires, l’objet de nouvelles attaques. 
Tout eu tenant compte d’une part, des 
critiques modérées, nous devons, d’au tre  
part, repousser énergiquement toute cri
tique démesurée, comme toutes les a tta 
ques personnelles, car nous ne faisons, 
comme citoyens, qu’user du droit que nous 
garantit l’art. 121, lemma 4, de la Cons
titution Fédérale, de nous servir de l’ini
tiative, et nous ne nous laisserons rav ir 
ce droit par qui que ce soit.

Quant à l’opportunité ou la non oppor
tunité de l’initiative que nous avons prise, 
nous nous permettons d’avoir notre opi
nion là-dessus. Si le projet de loi prim itif 
sur la comptabilité du Département des 
chemins de fer avait été approuvé par les 
Conseils fédéraux, comme on pouvait s’y  
attendre, et comme l’attendaient les po
pulations suisses, il est plus que probable, 
que l’on aurait renvoyé de lancer une 
initiative populaire à ce sujet.

Les débats qui eurent lieu dans les 
Conseils Fédéraux, la tenue ot les dis
cours de ceux qui semblent être person
nellement intéressés dans cette question, 
le résultat final de la discussion et sur* 
tout l’incompréhensible recours à une de
mande de referendum contre une loi for
tem ent affaiblie, nous ont décidés à 
persister dans notre projet d’initiative.

Dans notre réunion du 13 décembre 
1S96 à Zurich, l’on constata un nombre 
de 53,395 signatures légalisées pour la 
demande d’initiative formulée, et nous 
aurions ainsi été à même de provoquer 
un vote fédéral sur la  demande du peu- - 
pie d’une nationalisation des chemins de 
fer suisses par voie d’expropriation. Si 
nous n’avons pas fait pour le moment ce 
pas décisif, ce n’a point été, que nous 
n’eussions la conviction parfaite que l’ini
tiative était, après comme avant, parfaite
ment justifiée, et accordait au peuple 
comme aux actionnaires des chemins de 
fer, à chacun ce qui lui est dû ; mais 
parce que nous sentions le devoir d’avoir 
égard à ces amis de la nationalisation 
qui, parmi nous, voulaient prudemment 
attendre l’enquête du Conseil Fédéral su r 
la portée de la loi de comptabilité des 
chemins de fer. Ce désir nous a été ex

— Rien qu’Hector !
La bonne dame qui accom pagnait la jeune 

fille l’appelait de loin:
— Honorine! m adem oiselle Honorine!
Ce nom sonnait dans le cœur d’Hector 

com m e la voix d’un souvenir.
La foule, qui n’avait plus peur, regardait. 

Honorine vit cela et rougit.
— Je voudrais... murmura-t-elle avec em 

barras.
Elle allait encore parler de récom pense. 

Hector l’interrompit, il la  regarda en face et 
lui dit cette chose insensée:

— Si dans deux ans j’étais capitaine, m’ac
cepteriez-vous pour fiancé?

Qu’ils sont fous, ces enfants! Hector avait 
beau être enfant et fou, il s ’arrêta stupéfait 
d’avoir prononcé de semblables paroles.

La belle jeune fille avait changé de cou
leur; ses sourcils délicats se froncèrent. 
Hector n’avait jam ais eu peur, m ais cette 
fois il se sentit trembler. La bonne dam e 
arrivait. La jeune fille dit tout bas:

— Peut-être...
E lle le dit si bas et d’une façon si étrange, 

qu’il semblait que ce fût m algré elle. P u is  
elle monta dans sa  voiture, qui reprit le  
galop. La bourse avait été pour la mère de 
l ’enfant.

A dater de cette heure, un changem ent 
profond s ’opéra chez Hector. L’ambition 
naquit en lui à l’improviste. Il travailla nuit 
et jour.

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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primé par des personnes qui ne croyaient 
point que la loi sur la comptabilité, main
tenant en vigueur, serait votée et se sont 
empressées de signer nos feuilles avant ie 
4 octobre. Nous ne pouvions ni ne vou
lions contester Pà-propos de ce désir, et 
nous y avons accédé en gardan es 
gnatures par devers nous. En outre, 10,9o3 
signatures nous ont été remises Par 
cheminaux non sans conditions, de soi te 
que nous uavions plus le devoir formel 
de remettre les signatures.

Si comme nous l’avons dit, nous re
connaissons volontiers la loyauté^ de vos 
bonnes intentions, nos craintes n en sout 
pas moins grandes quant au r a ^ a t  ac
tuel de nos principales lignes d après es 
concessions, et nous devons, Messieurs les 
.hauts Conseillers, vous en laisser la res
ponsabilité.

Si nous avons bien entendu et bien 
. compris, la loi sur la comptabilité doit 

nous indiquer clairement à quelle somme 
se montera le rachat des 4 lignes princi
pales: C.-S., N.-E., U.-S. et J -S . dans le 
•cas oü le rachat s’effectuerait d’après les 
concessions, sans préjudicier la manière 
du rachat lui-même. D’un au tre côté l’on 
nous dit que la loi stipule implicitement 
de rachat même. Quoiqu’il en soit, > il se
rait tout à fait condamnable que l’on re
vînt maintenant, comme on le prétend 
dans certains cercles, en vue de la loi suV 
la comptabilité votée, à négocier un ra 
chat de main à main. Il est assez étrange 
que l’on prétende dans ces mêmes cercles 
que le peuple suisse doit se résigner à 
payer à cette occasion 20 à 30 millions 
de plus qu'il ne le devrait équitablement. 
Qui doit donc recevoir cette somme d’ar
gent? Ces prétentions s’accorderaient sans 
•doute avec le cours actuel des actions.

Le rachat de main à main a été jugé 
par le vote populaire d’une manière claire 
et précise et appartient, nous l’espérons, 
au  passé. L a fusion du Jura-Berne-Lu- 
cerne avec les lignes de la Suisse-Occi- 
dentale a eu pour résultat un fâcheux in
cident et nous pensons que, sans en avoir 
des raisons impérieuses, l’on fera bien de 
renoncer à de pareilles transactions. Nous 
ne doutons pas du reste que dans les cer
cles parlementaires ou non-parlementaires 
plus ou moins intéressés, et surtout dans 
le monde financier, cet essai se fasse ou 
a  été fait. C’est aux Hautes Autorités 
.qu'il appartient pour autant qu’elles ne 
voudront pas ouvrir, de prime abord, les 
portes toutes grandes à la méfiance, de 
repousser résolument de telles prétentions.

En laissant d’abord aux autorités fédé
rales le pas sur nous dans une question 
de si grande importance pour l’existence

I «économique de notre patrie, et en nous 
retirant pour le moment dans les rangs 
des spectateurs attentifs, toute la respon
sabilité de la question passe à la repré

sentation législative de notre peuple. Si, 
dans le temps déterminé par les circons
tances, une loi nous est présentée nous 
garantissant l’achat des chemins de fer 
suisses dans le sens et l’esprit de l’initia
tive formulée, alors nous la soutiendrons 
sans réserve, comme nous l’avons fait 
pour la loi sur la comptabilité. Mais si 
les lois attendues trompaient notre at
tente, nous nous joindrons à ceux qui es
timent le bien-être du peuple suisse au- 
dessus des intérêts des compagnies de 
chemin de fer. Maintenant, c’est à nous 
d’attendre; aux autorités d’agir.

Ce sont là, très honorés Messieurs, les 
remarques que le comité nous a chargés 
de vous faire dans sa séance du 13 dé
cembre écoulé. Veuillez non seulement 
excuser ces remarques aussi franches que 
sincères, mais les considérer, comme nous, 
dans l’intérêt de la chose publique.

Nous nous permettons de vous adresser 
également quelques exemp aires des pu
blications qui nous ont amenés à formu
ler notre demande d’initiative, ainsi que 
quelques exemplaires de cette dernière.

Veuillez agréer, Monsieur le Président 
de la Confédération, Messieurs les Con
seillers Fédéraux, l’assurance de notre 
considération distinguée. 

jBâle, en Janvier 1897.
An nom du ..Comité pour )a nationalisation 

des chemins de fer suisses"
Les membres du  comité exécutif,

Henri Gautschy. J.-F. Schilr.
 ♦ —.  ------------------

Nouvelles jurassiennes
A s s e m b lé e  d u  7  fé v r ie r  à  D e lé - 

m o n t. — L’assemblée de Delémont du 7 
février, convoquée pour discuter le projet 
de loi sur l’assistance, est fixée à 1 heure 
après midi, au lieu de 2 heures, comme 
le porte la convocation.

B ienne . — Concert. — Nous appre
nons qu’il s’est constitué au sein du syn
dicat des ouvriers graveurs et guillocheurs 
de Bienne une société chorale qui, nous 
dit-on, donnera le samedi 6 mars à la 
Tonhalle un grand concert suivi de soirée 
dansante. Si nos renseignements sont 
exacts, cette soirée promet d’être une des 
plus agréables qui nous aura été donnée 
cet hiver. Pour clôturer le concert nous 
aurons le plaisir de voir jouer cette pièce 
qui a fait courir tout Chaux-de-Fond* 
ainsi que le Locle et qui a pour titre : 
Un lundi dans un atelier de graveurs. Les 
graveurs, paraît-il, ne ménagent aucun 
sacrifice pour satisfaire le nombreux public 
qui ne manquera pas d’assister h cette 
soirée. Sitôt qu’il nous sera donné de voir 
le programme nous reviendrons sur cette 
question. En attendant nous souhaitons 
plein succès et longue prospérité à cette 
nouvelle société.

(iCommuniqué.)

Chronique locale
L a  B ern o ise , société mutuelle et phi- 

lanthropique(Barner-Verein). Compte-rendu 
de l’année 1896 :

Recettes :
Solde en eaisse au 10 janvier

1896  Fr. 324 20
Cotisations et amendes . . > 3245 85
17 mises d’entrées . . . > 148 50
lletiré  de la Caisse d’épargne > 300 —
Cotisations arriérées . . . »  61 —

Total Fr. 4079 55
Dépenses

Indemuités pour maladie Fr. 2442 50
> » un décès . » 30 -

R é a s s u r a n c e s ...................... » 287 10
Fédération romande . . . » 10 95
Frais de bureau et divers . > 136 45
Versé à la Caisse d’épargne » 200 —

» au Crédit mutuel ou
vrier ................................. > 700 -

Provision au caissier . . . » 103 70
Solde en caisse au 8 janvier

1897 .................................. > 148 85
Total Fr. 4079 55

Fortune de la Société
au 8 janvier 1897

Dépôt au Crédit mutuel ou
vrier ................................. F r. 1590 35

Dépôt à la Caisse d’éparge . > 1925 25
Cotisations et amendes a rr ié 

rées ....................................... > 21 50
Solde en caisse . . . . > 148 85

Total Fr. 3685 95
E lleétaitau  81 décembrel895 » 3190 28
Augmentation pendant l’an 

née 1896 ............................ F r. 495 67
Au 31 décembre l’effectif des mem

bres étart d e ..................................
Nouveaux membres reçus en 1896

208
17

225

221

Diminution en 1896 par 2 décès et
2 d é m is s io n s .................................

Effectif au 31 décembre 1896 . .
Comité pour 1897 :

MM. Jean Gygi, président, rue de la 
Chapelle 9. Léon Bannwart, vice-président, 
rue Léopold-Robert 17 a. Fritz Salvisberg 
caissier, rue du Rocher 21. Franz W yser, 
vice-caissier, rue du Collège 25. Rodolphe 
Jenny, 1er secrétaire, Place d’Armes 2. 
Ulrich Jenny, lim e secrétaire, rue du 
Progrès 65. Commissaires: MM. Conrad 
Munz, rue de la Paix 55b. Jean Gilgen, 
Crêtets 24. Gottl. Rindlisbacher, rue de la 
Serre 38.

Etat-Ciïil de la Chaiii-de-Fonds
Du 18 au 19 janvier 1897 

N a issa n ce s
Kneuss, Georges-Marcel, fils de Auguste, 

horloger-remonteur, et de Adèle-Virginie 
née Huguenin-Bergenat, Bernois.

Bonardi, Henriette - Adèle, fille de Henri, 
peintre, et de Sophie née Bernard, Italien. 

Georges, fils illégitime, Bernois.

Greber, Oscar, fils^de Léon, horloger, et de 
Adèle née Moser, Bernois.

Rieder, Marcel-Vital, fils de Albert, horloger, 
et de M aria-M argaritha née Schmuz, 
Bernois.

Promesses de mariage
Aubert, Emile-Eugène, horloger, Vaudois, 

et Drehmann, Bertha-Hedwig, institutrice, 
Neuchàteloise.

V uille, Henri-Louis, gérant, Bernois, 
Riehle, Louisa-Adèle, Neuchàteloise.

Künzi, Charles, commis, Bernois, et Dubois, 
Louise-Emiiia, tailleuse, Neuchàteloise. 

mariages civils 
Tanari, Louis, maitre-ferblantier, Italien, et 

Wilten, Anna-Susanna, servante, Bernoise. 
Décès

21487 Hermann-Louis, fils illégitime, né le 
»tél6 novembre 1896, Argovien.
2Ï488 Bachmann, Johann-Heinrich, époux de 

Rosine née Indermühle, né le 13 avril 1845, 
Zurichois.

21489 Charles-Joseph, fils illégitime, né le 
w*21 août 1895, Bernois.
21490 Ritter, Adrien-Ferdinand, fils de Char- 

les-Eugène et de Louise née Michel, né le 
14 janvier 1897, Bernois.

214.91 Enfant du sexe féminin, décédé tôt 
après la  naissance à Albert Paratte, Ber
nois.

21492 Maire née*'Cartier, Marie - Juliette, 
épouse de Arnold, née le 26 septembre 
1863, Neuchàteloise.

21493 Wermuth, Bertha-Frida, fille de Ni- 
klaus et de Lucie née Diacon, née le 8 dé
cembre 1896, Bernoise.

 O--------------
Boite A blagues 

Au restaurant :
— Garçon, vous nous donnerez, main

tenant, du fromage.
— - Bien, monsieur ; lequel ?
— Celui que vous voudrez...
Le garçon, très digne :
— Oh ! moi, monsieur, je n’en mange 

jamais ; le fromage me dégoûte !
— Je ne ferai jamais partie de la So

ciété contre l’abus du tabac.
— Et pourquoi ?
— Parce que je  craindrais qu’elle m’or 

blige à casser « ma pipe ».
 --------~*=a=st---------------
Dernières nouvelles

F r ib o u rg .  — L a Banque d’E ta t de 
F ribourg  a obtenu, peu r 1896, un béné
fice n e t de 915,612 lr. Sur ce m ontant, 
80,000 fr. seront versés au fonds de 
l’U niversité, 151,000 fr. au fonds d ’a
m ortissem ent, 76,000 fr. au fonds çle ré 
serve. Le reste sera destiné au paiem ent 
des in térê ts e t à l ’am ortissem ent du car 
p ita l de dotation.

L u g a n o . — L ’Assemblée des délégués 
de l’Assooiation dém ocratique chntonale, 
réunie dim anche à Lugano, a décidé de 
proposer aux comités radical e t conser
vateur un accord pour les élections du 
Conseil d’E ta t, qui auront lieu le 17 
février sur la base du m aintien de la 
proportion actuelle, soit trois radicaux 
e t deux conservateurs, afin d’épargner 
au canton l ’agitation d’une lu tte  électo
rale.
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Le capitaine Lachesnaye
par

ERNEST CAPENDU

XIX 
L e  p ilo r i

— Balil fit le comte d’une voix ironique. 
:Se peut-il, mon cher maitre, que vous soyez 
encore sous le coup de cette fatale ressem
blance, et qu'en parlant au comte de Bernac, 
vous croyez parler à l’infâme LaChesnaye! 
-Je vous pardonne cette lois votre erreur, 
seigneur Van Helmont, mais je vous en 
conjure, veuillez réfléchir à l’avenir avant 
de faire une telle confusion... Puis, ajouta 
Reynold en baissant la voix, vous devriez 
être plus prudent et ne pas vous montrer si 
ardent contre ce La Chesnaye. Vous oubliez 
peut-être qu’il possède un terrible moyen 
d’action contre vous, un pareil bandit est 
capable de tout; or, la pauvre Aldah est en 
son pouvoir. Sa vie répond de vous, Van 
Helmont. Courbez donc la tète, je vous y 
engage dans votre propre intérêt! Aldah 
aurait peut-être deux tortures pour une 
seule subie par La Chesnaye! Aldah et 
Diane sont entre les mains de cet homme 
ou entre celles des siens ; or, il pourrait se 
faire que s’il subissait réellement la torture,

on se vengeât sur celles qui servent d’ùtage!
Et, reprenant à haute voix:
— Mille grâces, cher maitre, continua le 

jeune seigneur; la baronne vous remercie 
de vos excellents soins. Mais regardez donc 
le condamné !... Savez-vous bien que ce drôle 
fait une contenance héroïque! En vérité, 
Dieu ! s’il n’avait pas l’audace de me res
sembler autant, je m’intéresserais à lui. 
J ’aime la bravoure! Et vous, baronne?

— Le fait est que ce La Chesnaye montre 
un courage étonnant! répondit Catherine.

— Ma fille !... ma fille!... balbutia le prévôt. 
Si ce supplice était son arrêt de mort!

— Ce serait la faute des juges et du 
seigneur Van Helmont, répondit Bernac; 
mais espérons que le ciel sera pour nous !

La voix du comte de Bernac fut couverte 
par le son des trompettes: La Chesnaye 
venait d’être saisi par le bourreau. Le sup
plice commençait; le condamné allait être 
couché sur la croix de Saint-André.

La Guiche, d’Herbaut, Marc, Giraud, 
Richard, dominés par le terrib'e spectacle 
qui allait avoir lieu, n’avaient d’yeux que 
pour le pilor:... Le prévôt, plus pâle et les 
traits plus décomposés encore, se tenait 
cramponné au balcon ; Van Helmont, le front 
penché, et la main droite enfouie sous ses 
vêtements, déchirait de ses ongles les chairs 
de sa poitrine... le savant comprenait son im
puissance. Bernac et Catherine causaient

avec une insouciance affectée... La foule 
attendait muette et attentive... Les argotiers 
hésitaient... Les exempts et les archers fai
saient bonne veille.

Sur un signe du bourreau, ses deux aides 
saisirent le condamné et l’enlevèrent. A ce 
moment, un cri effroyable, un rugissement 
de terreur, suivi aussitôt d’un double rugisse
ment plus effrayant encore, éclatèrent à 
gauche de la place.

La foule se rua épouvantée; un tumulte 
indescriptible bouleversa la place, et les flots 
du peuple vinrent se briser sur les façades 
des maisons... Un espace vide demeura au 
milieu de ces vagues humaines, comme un 
îlot sous-marin surgissant tout à coup au 
au sein d’une tempête... Dans cet espace vide, 
un tigre gigantesque et un lion furieux te
naient sous leurs griffes trois cadavres en
sanglantés.

D’où venaient de tomber ces animaux fé
roces? P ar qu’elle issue s’étaient-ils subite
ment élancés? Personne n’aurait pu le dire; 
mais la foule affolée, terrifiée, foudroyée, 
cédait à la terreur et se précipitait pour fuir 
le danger. C’était un pêle-mêle épouvantable... 
On ne marchait plus sur le terrain de la 
place, on marchait sur un pavé de corps 
étendus. Les cris de douleur, d’efïroi, de 
rage s'élevaient en clameurs insensées.

— A moi, El-Kebir! à moi, Bacchus ! 
hurla tout à coup La Chesnaye en échap
pant aux mains du bourreau stupéfait.

Le lion et le tigre poussèrent un double 
rugissement, plus épouvantable encore que 
le premier, et se précipitèrent vers le pilori, 
laissant derrière eux un sentier sanglant et 
parsemé de cadavres et de blessés.

En un seul bond les deux animaux eurent 
atteint la plate-forme, et là, s’arrêtant subite
ment sur un geste impératif du condamné, 
se roulèrent à ses pieds.

— Sus! en avant la petite flambe! hurla 
le grand coësre en sautant par la fenêtre.

Les argotiers, électrisés, le suivirent.
— La Chesnaye ! La Chesnave !... vociféra 

en même temps une voix partie de l’autre 
côté de la place, et une seconde troupe 
d’hommes bondit vers les archers.

Alors ce fut quelque chose d’affreux, d’in
descriptible, d’horrible, dont rien ne pourrait 
donner une idée. Plume et pinceau sont trop 
pauvres pour retracer un pareil tableau.

La place ressemblait à un champ de car
nage, au préau d’une maison de fous furieux, 
à  un cercle de l’enfer, à un chaos fantastique,, 
étrange, infini.

Hommes, femmes, enfants, vieillards se: 
heurtaient, se poussaient, s’écrasaient, se 
toulaient, se ruant vers toutes les issues 
Les exempts, les archers attaqués de toutes 
parts, rendaient coups pour coups, tom
baient, criaient, tuaient, s’efforçaient de s’ou- 
vnr un passage. Les pénitents, glacés d’effroi, 
avaient cessé leurs chants, et, embarrassés 
dans leurs longues robes, devenaient les 
premiers victimes de la terreur générale.

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.-»*
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P ortes 7 3/« h. Concert 8 '/* h-
Mardi 2 Février 1897

' '  Une

seule Représentation extraordinaire
avec le concours de

I l l e  Suzanne DE HAULMONT, de la Gaité. 
M. Félix BIENFAIT,desNoumu- 
tés, M. AUTHIÉ, Mme DELAGRANGE, M. 
JAfiLIN, M. DARTHENAY, M. Henri MAURI 
et M. MAURBL.

D e u x  gran d s su c c è s  d an s la  
m êm e S o iré e  !

Les Noces ie  Savarin
Pièce bouffe en 3 actes, de M.Alb. Pajol 

On com mencera par

Voyage an Mont-Blanc
Comédie-vaudeville en 3 actes dé 

M. Henri Maurice

Billets en vente chez M. Léop. Beck 
et chez Mme Evard-Sagne, au Casino. 
P o u r p lu s de d éta ils , v o ir  le s  affi
c h e s  e t  p rogram m es.

J.NAPHTALY j
La C haux-de-Fonds |

N" 9, Eue Neuve, N° 9 

Prix unique et maximum
Chaque com plet j

laque Manteau offi-1 f j l  1 1  a  
c ie r seulem ent I

Pantalonspourê,10,12,14ot 
Les meilleurs 15 fr. 

Habillement pour garçons 
Le N” 1, 6 fr. 

Le m eilleur N" 1, 10 fr .

LES MAGASINS
sont ouverts le dimanche

Prière de bien faire at- jj) 
teution au numéro de la 
maison et au nom. |j

Gours de coupe et de couture
dès le 1" février au prix de 

F r. 1S
2 leçons par semaine 

par Mme S ch œ n i-P erret, professeur 
de coupe, Daniel JeanR ichard  5, élève 
de Mlle E. Gran d’homme à Paris

e t senle diplômée en Suisse
Malgré tou tes les calomnies diri

gées par une personne intéressée de 
notre ville, les élèves peuvent être 
assurées qn’elles trouveront un  en
seignem ent aussi dévoué que patient.

Pour apprenties couturières, l’ap
plication d ’au tres procédés sera dé
m ontrée en vue des examens. 25

Boucherie-Charcuterie

ZL  Sdm àw
Ancienne boucherie F. Epplé

4, rue du S oleil, 4

B Œ U F , Ire  quai., à 7 0  e t  7 5  c.le 1/t k.

Beau gros YEÂÜ à 60 c, tuS
M O U TO N , Ire qual.,dep. 7 0  c.le Vu k. 

P O R C  frais, sa lé  e t  fum é 
depuis 7 0  c. le V» kilo 

S A IN D O U X  pur, à 8 0  c. le  ’/j kilo 
C H O U C R O U T E , à  2 0  c. le kil.

Beau choix de L apins
Se recommande, 634

Edouard SCHNEIDER.

A rendre

Machines à decalquer
Systèm e GRET1LLA -  BREVET No. 9799

chez M. C h .  R E Y M O N D , Mécanicien
.Jaquet-Droz 14a —  CHAUX-DE-FONDS —  Jaquet-D roz 14 a 

P r i x  sa n s  p r o c é d é  F r . 7 5

E S C O M P T E  n ()/(>
payable de suite en JETONS ou par CARNETS d’escompte

mmmmmà i*emI>oei au du client

FROMAGE « R A S ‘de la Cliaux d’Abel o r s  c. 
FROMAGE (il!AS de la Saque 7 5  c.
L I M B O U R G  extra fiu 7 0  c, 

TOMMES I>i: SAVOIE 

BRIE et SERVETTE la pièce î 2 0  c .  

B e u r r e  f s a l ô  le pain 1  fr. 2 0  “̂ tg 
lt  E i  R K E fondit le  demi kilo 1 fr. 3 5

THON ouvert 1 30 % k. qualité extra

< a  l Y W i u  m  i n  i s

rj i

4,  Place Neuve CIIAUX-DE-FOSVDS Place Neuve, A

E S C O M P T E  5 O/o

Etoffes pour Bals et Noces
en soie, laine, mohair, tule, velours brocard 

Gaze dorée et argentée, gaufrée, etc 
Grand choix en étoffes les plus nouvelles et les plus modernes 

______________aux prix Tes m eilleurs m archés_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Etoffe complète pour une robe de soie à  15 fr. I

ainsi qu’un grand assortim ent d’étotfes pure laine, pour vêtem ents de 
Dames et de Messieurs, dans les plus fines 

e t les plus pratiques. — E c h a n tillo n s  f ra n c o  590 10
Zurich — CETTINGER & Oie — Zurich

d’occasion un lit Louis 
XV, complet, matelas, 

bon crin, duvets e t duvet d’édredon 
pour 160 fr. Canapé 30 fr., Tables 
ronde, ovales, massives, tables carrées, 
tables de nuit. F auteuils de malades 
à 8 fr., 4 chaises pour 8 fr. Un ex
cellent fourneau à coke avec bons 
tuyaux  à 10 fr. 30

S’adresser à M. F ritz  Rubin, rue 
des F leurs 2, au 1er étage.

Ivrognerie, 3  guérisons
Il y a  quelque tem ps déjà que j ’ai fait usage de votre tra item en t contre 

l’ivrognerie et je  dois dire que les résu ltats obtenus ont été très heureux. C’est 
pourquoi je  ne puis que recom m ander l’emploi de votre méthode, espérant 
ainsi être utiie aux personnes qui pourraient en avoir besoin. Ju sq u ’à présent 
il n ’y a pas eu de rechûte chèz notre patien t ; il n ’a plus aucune envie de 
boire, [quoiqu'il n ’éprouve pas de dégoût. C’est donc à votre procédé que 
j ’a ttribue ce succès inattendu  dont je  suis très heureux e t je  vous en té 
moigne ici ma plus sincère gratitude. Louis Sick à Bellenberg (Bavière).

Les résu lta ts  de votre tra item ent contre l’ivrognerie ont dépassé mon a t
tente. N otre p a tien t est radicalem ent guéri de son penchant à l’ivrognerie, car 
depuis l’emploi de votre méthode, il n ’y a pas eu de rechûte. Je  recom m ande 
donc votre m éthode à tous les intéressés, non seulem ent parce qu’elle n ’est 
pas nuisible à la santé, mais encore parce qu’elle peut être appliquée à l’insu 
du malade. A ndré Locher à Breitenrode près d ’Oeoisfelde ( S a x e ) . |B 9 S B 9

V otre tra item ent de l’ivrognerie a radicalem ent guéri le p a t i e n t a e s o n  
penchan t à l’ivrognerie, dont il ne reste aucune trace. La personne en ques
tion  est m ain ten an t capable de rem plir les charges qui lui incom bent avec 
tou te  exactitude, ce qui lui était impossible auparavant pendant qu’elle é tait 
adonnée à la boisson. J e  constate donc avec plaisir l’efficacité de votre cure, 
en même tem ps que je  dois reconnaître qu’elle n ’a aucun effet nuisible sur 
l’organism e. Les résu ltats sont égalem ent assurés en appliquant la cure avec 
ou sans le consentem ent du malade, car le tra item en t ne le dérange en au
cune façon. Jaques W ader, à Mary-le-Grand (Fribourg). L ’adresse : „ P o li
c lin iq u e  p r iv é e  K irchstrasse, 405, G-laris 4C»k495

Brasserie jto  la Serre | T U $ u la U v « s
Tous les mercredis soirs

dès 7 '/s heures 681

T R I P E S
à la Mode de Caen 

FONDUES a toute heure
Se recom m ande G. L au b sch er .

A L O U E R
P arc 9 0 . Bel appartem ent de 3 piè

ces et dépendances, 2me étage.
P aro 8 9 . Tout le rez-de-chaussé 

6 pièces, 2 alcôves et doubles dé
pendances ; conviendrait pour a te
lier avec logement.

P arc 9 0 . Bel appartem ent de 4 
pièces et dépendances, 1er étage.

P arc 9 0 . Une belle grande cave ci
m entée ; eau installée.

P arc 8 7 . Un beau petit logem ent 
de 2 pièces et dépend. 2me étage.

L éop o ld -R ob ert 8 0 . U n magnifi
que logem ent de 6 pièces, doubles 
dépendances, eau et gaz, concierge, 
au 3me étage. 11

S’adresser à M. P.-G. Gentil, gérant,
rue du Parc 83, à la Chaux-de-Fonds.

— T É L É P H O N E  —

G l a c e s  —  T a b l e a u x
Régulateurs en tous genres, son

nerie cathédrale, Réveils, GLACES 
nouveauté, TABLEAUX variés.
Fort escom pte au com ptant

Vente par versements mensuels 
E .  H u g u e n i n  -  D r o z  

38 Serre REPRÉSENTANT Serre 38

Collège de la Chaux-de-Fonds

C cm U raw  çuU tyue
mardi 2 février 1897

à 8 1 a heures du soir 43
à  l ’A m p h i t h é â tr e  

j I n s e c te s  e t  F le u r s ,  par M.
i F. Triptt, professeur à l’Académie.

Société Je Consommation
de la Chaux-de-Fonds

• Rues Jaqaet-D rez 27 P arc 54 Industrie 1 
Demoiselle 111

Charbon pour repasseuses
première qualité 

le paquet de 2 k. 4 5  c.

Excellent Vin
garan ti pur jus de raisins frais 

le litre 35 e.

Encore quelques centaines de litres de

N a w tu
à 4 0  c. le litre

L’Asile de nuit1se recomman
de aux per

sonnes charitables de bien vou
loir délivrer des bons de nourri
tu re  ou de logis m unis d’un tim
bre ou cachet et du nom du 
porteur, aux pessonnes néces
siteuses en passage ou sans 
abri, vu que ju squ ’a présent les 
bons ont servi au soutien et à  
la  prospérité de l’Asile.

L i ts  depuis 50, 60, 70, 80 c. 
1 fr., 1 fr. 20 et 1 fr. 50.

L i ts  à la semaine, depuis
1 fr. 50, 2 fr., 2 fr. 50, 3 fr.,
3 fr. 50 à 5 fr., selon les lits ou 
les chambres.

C oucher depuis 30, 35, 40, 
50 c. à deux par personne.

ANNA GUILIANO-

J \ .  l o u «
pour le 23 Avril 1897:

P a r c  8 4 . 1er étage de 3 pièces et 
alcôve. 570 fr.

P a r c  8 6 . 2me étage de 3 pièces et 
alcôve. 510 fr.

P a ix  81. 2me étage de 3 pièces et 
alcôve. 560 fr.

P r o g r è s  101. 2me étage de 3 pièces. 
460 fr.

P ro g r è s  101. Rez-de-chaussée de 2 
pièces. 380 fr.

P ro g r è s  103. 3 irr étage de 3 piè
ces. 440 fr.

16, Rue dix Stand, 16

Vins et Liqueurs
de 1er choix

BIÈRE Ulrich frères
Se recommande,

28 Le Tenancier.

A I n u  nn rue de la Demoiselle 98, 
1UUC1 p0ur de suite ou pou r 

St.-Georges prochaine, un 1er etage 
de 3 chambres, cuisine, corridor, bal
con e t dépendances. 34

S’adresser à A lbert Barth, rue Da
niel Jeanrichard  27.

S erre  103. 2me éta>;< de 3 pièces. 
520 fr.

S erre 103. 3me étage de 3 pièces. 
480 fr. ______

P a ix  67 . 2me étage de 3 pièces. 
540 fr. _____

D em o ise lle  91. Sous-sol de 2 pièces. 
375 fr.

D em o ise lle  9 3 . Sous-sol de 2 pièces. 
375 fr.

Nord.157. Rez-de-chausBée de 3 pièces 
et alcôve. 480 fr.

P arc 7 8  b is . 2me étage de 3 pièces, 
corridor et alcôve. 600 fr.

S’adresser à M. Alfred Guyot, gé
rant, rue du Parc 75. 16

Avis officiels
de la

Commio i l  la G M t M
Le public est avisé que les bureaux 

du Président e t du Secrétaire du Con
seil Communal e t de la Direction de 
Police sont transférés dès le 1er F é
vrier 1897 à l’Hôtel Communal, rue 
de la Serre 23. 40

Direction de Police.

Beau Logement
2 CHAMBRES, soleil, rue du Nord, 
à louer pour de suite ou plus tard.

1 Adresse : E tude Hofer, Hôtel de 
Ville 9.   41

i Imprimerie H. Schneider, Bienne

Brasserie du SQUARE
TOUS LES JOURScaptrcHROTJwa

avec viande de porc assortie
Véritables

Saucisses de Francfort et Wiencrli
avec iletrrcttig 

R E ST A U R A IIO N  à to u te  heun

TOUS LES JE U D IS  683 
à 7 '/a h. du soir

TRIPES -  TRIPES
M e s  de Caca et Neuchàteloiee

Se recommande N u m a  S andoz.

Menuisier-Ebéniste
Oscar VEUVE

58, rue de la Demoiselle, 58
se resomm ande à Messieurs les gé
ran ts et propriétaires pour to u t ce- 
qui concerne sa profession.

Meubles en tous genres
Réparations —  Prix très modérés

DEPOT DE LA 191

Brasserie Ulrich Frères
Bière en litres et en bouteilles

JACOB ISCHER
Hôtel-de-Ville 48 — Chaux-de-Fonds

Café de Tempérance
à  l o u e r  

Rue de la Dem oiselle 9 8
pour époque à convenir

ainsi que plusieurs logements; 
et magasins.

S’adresser à A lbert B arth , 
rue JeanRichard 27. 1

2  beaux Logements
de 2 à 4 pièces, eau, cours, jardin, 

à rem ettre  pour de suite ou le 23 
Avrii 1897, situé rue du Nord 9.
— Prix modiqueB. 892:

Boucherie -  Charcuterie
D . D E N N 1

14, Rue de la Balance, 14
B C E C F à 7 5  e t_ 8 c T c t.  le  '/s k ilo g  
V E A U  „ 6 0  „ 7 0  „ n n „ 
P O R C  frais à  8 0  „ „ „ „
L A R D  gras pour fondre à 6 0  le '/a k .  
S A I N D O U X  fondu pur à 6 0  et 7 5 -  

ct. le demi-kilo.
SAUCISSE à la viande à 1 fr. le '/* k_ 

„ „ rô tir à 8 0  et. le ’/« k .
„ au foie à 5 0  et 8 0  et. le '/*k 

SCHUBLING de St-Gall à 6 0  la paire* 
SAUCISSE de Viennes à 2 0  et. la „ 
LARD salé e t fumé à 8 0  et 9 0  e t -  

le */a kilog.
CHARCUTERIE cuite à  1 , 8 0  le ]/ j k  

JAMBON de W estphalie 
CERVELAS e t GENDARMES à 15 

e t 20  e t la pièce. 869
SAUCISSON de Gotha et SALAMI 

BALLERON à 1 tr . le >/. kilog.

Tous les JOURS 
— Lapins Frais —

Jambons de 4 à 6 livres à 60 et.
le V* kilog.

Téléphone Se recommande.

A.
VERMOUTH Francesco Cinzano 

à Milan, le lit. 1 fr. 50 verre 
perdu. 

VERMOUTH Fratelli Gaucia, à 
Milan, le lit. 1 fr. 30 yerre 
perdu. 

VERMOUTH Ciravegua Manzioli 
à Milan, le lit. 1 fr., verre 

perdu.

façon Champagne, la bou
teille 1 fr. 30 (verre perdu).

Ces articles me proviennent direc
tem ent, je  puis les garan tir com me 
é tan t absolum ent purs. 891


